
Lundi 1er juin 2015



- Approbation du procès verbal de la 2ème AG du 13 juin 2014.

- Rapport financier au 31 décembre 2014.

- Rapports moral et d’activité 2014-2015.

- Election des membres du Conseil d’Administration.

- Orientations 2014-2015.

- Suite à un article récent dans la presse: le délire sur le nombre d’animaux !

- Questions diverses.



Approbation du procès-verbal 
de notre 2ème AG du 13 juin 2014

Les procès-verbaux des AG sont sur le site aives.fr quelques semaines après 
leurs tenues.
Il en est de même pour les documents comme :
 -statuts
 -la composition du bureau
 -les documents préparatoires aux AG, …
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- Rapport financier au 31 décembre 2014.

- Rapports moral et d’activité 2014-2015.

- Election des membres du Conseil d’Administration.

- Orientations 2014-2015.

- Questions diverses.



RAPPORT FINANCIER PAR NOTRE 
TRESORIERE : Mme Johannie FAILLIE

- Bilan au 31 décembre 2015.

- Point rapide adhérents au 01 juin 2015.















RAPPORT FINANCIER PAR NOTRE 
TRESORIERE : JOHANNIE FAILLIE

APPROBATION DE RAPPORT FINANCIER
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- Rapports moral et d’activité 2014-2015.

- Election des membres du Conseil d’Administration.

- Orientations 2014-2015.

- Questions diverses.





Association Inter Village pour un 
Environnement Sain

Aujourd’hui, 1er  juin 2015, nous sommes 375 adhérents
 

AIVES est née le 17 mars 2012 (Parution au Journal Officiel).

« Cette association a pour objet de mener toutes actions et interventions, mais 
également ester en justice, visant à la préservation de l'environnement (eau, air, santé, 
etc.) des habitants d'Heuringhem et des communes avoisinantes, en particulier face à 
tout projet d'élevage intensif (volailles, porcs, bovins, etc.) ». 

AIVES, ce 1er juin 2015, compte 375 adhérents à jour de cotisations 2015 !(contre 384 
l’an dernier à la même époque et 350 en 2013).



Association Inter Village pour un 
Environnement Sain

Aujourd’hui, 1er juin 2015, nous sommes 375 adhérents
 

AIVES est née le 17 mars 2012 : 

811 adhésions depuis sa création !

Plus de 300 pour chaque village. 



Assemblée Générale 
du 1er juin 2015 :

Le point sur les 3 actions juridiques :

1. La composition de l’AFR, voire l’existence même de cette AFR !
2. Le permis de construire une porcherie à Heuringhem. (habitants)
3. L’autorisation d’exploiter une porcherie industrielle à Heuringhem.

Un nouveau front, judiciaire celui-là :

L’assignation de AIVES et de son Président au 
Tribunal de Grande Instance de Saint-Omer !



L’ assignation au TGI de Saint-Omer
… et ses suites !



 

AIVES ET SON PRESIDENT SONT ASSIGNES AU TGI 
DE SAINT-OMER  POUR :
 -PREJUDICE "CONSIDERABLE"!!!
 -VIOLATION D’UNE PROPRIETE PRIVEE

Différence de nature entre :

 -Procédures juridiques
 -Procédures judiciaires

AIVES ne s’attaque nullement à des personnes mais à 
des arrêtés :

 -Municipaux pour ce qui concerne le permis de construire
 -Préfectoraux pour ce qui concerne l’autorisation à exploiter













 

L’EARL BRIDAULT-CHEVALIER FAIT APPEL DE LA 
DECISION DU TGI DE SAINT-OMER AUPRES DE LA 

COURS DE DOUAI !!! 

Malheureusement, ils s’enfoncent dans les procédures 
judiciaires :



LE DOSSIER AFR !
Requête déposée par AIVES  et des habitants



LE DOSSIER AFR

L’affaire est toujours pendante au  niveau du TA de Lille !
Le dossier est clos. Pas de nouvelles à ce jour.

•La requête sur le fond a été déposée en septembre 2013.

•Le référé suspension a été enregistré le 6 septembre 2013 et nous avons été 
débouté le 26 septembre 2013, le juge estimant que les travaux étant 
terminés sur le chemin AFR, il n’y avait pas de caractères d’urgence.

•La requête sur le fond n’a toujours pas été examiné ce jour !!! 
Pas de date de fixée actuellement !!!
 



L’AUTORISATION A EXPLOITER

La requête est déposée par AIVES  et des habitants le 
27 mars 2014 !

Deux autres requêtes ont été déposée par les 
municipalités d’Heuringhem et d’Ecques.



LE DOSSIER "AUTORISATION À EXPLOITER«

Le dossier n’est pas encore clos :
Nous en sommes au niveau des échanges de mémoires.

AIVES est toujours dans la constitution du dossier avec l’aide de son avocat !
Les arguments pour faire annuler l’arrêté d’AE ne manquent pas.



Quels arguments pour notre requête en annulation ?

Sur le fond : Irrégularités au niveau de l’Enquêtes Publiques, …

Sur la forme :
 -Insuffisances de l’étude d’impact. (NATURA 2000 et autres)
 -Erreur de quantification de l’ammoniac.
 -Plan d’épandage considérablement remanié. (+ de 30% de surface d’épandage 

  supprimée)
 -Non-respect des Meilleures Techniques Disponibles.
  Les surfaces émettrices lisier/air.
  Les fosses à lisier.
  ……
 -Flou sur les méthodes d’épandages.
 -Flou sur les méthodes de calcul des réductions d’émission de NH3.
 ……



LE PERMIS DE CONSTRUIRE

Requête déposée par des habitants
d’Ecques et Heuringhem



HISTORIQUE Permis de construire

2 juillet 2012 : dépôt au Tribunal Administratif de Lille d’une requête en annulation du permis 
de construire par des habitants d’Heuringhem et d’Ecques. 

Début septembre 2013 : l’EARL Bridault-Chevalier débute les travaux de la porcherie.

Début octobre 2013 : requête en référé suspension auprès du TA de Lille.

18 octobre 2013 : audience au TA de Lille sur le référé suspension.

28 octobre 2013 : décision du TA de Lille de suspendre les travaux de la porcherie industrielle 
d’Heuringhem !!!

C’était une première victoire pour les habitants d’Heuringhem et d’Ecques.

19 mai 2015 : audience sur le fond du dossier. Nous sommes en attente du résultat !

 -Nous espérons une annulation partielle du permis de construire.
 -Cela ouvrirait la voie à un permis modificatif.



Les trois actions juridiques ont un coût énorme !!!
L’assignation au TGI de Saint-Omer également !!!

Pour les mener à bien, nous avons impérativement 
besoin, chaque année, de vos adhésions et cotisations, 

voire de vos dons.









1- Avec Novissen le samedi 29 juin 2014 à la Fête des antis 1000 
vaches (dans le cadre de la Convergence Notre Dame des Landes)

Marche à travers champ et sous une pluie 
battante.Marche à travers champ et sous une pluie 
battante.

Marche à travers champs et sous une pluie battante.



1- Avec Novissen le samedi 29 juin 2014 à la Fête des antis 1000 
vaches (dans le cadre de la Convergence Notre Dame des Landes)

Des militants d’AIVES devant leur banderole avant la conférence-débat.



1- Avec Novissen le samedi 29 juin 2014 à la Fête des antis 1000 
vaches (dans le cadre de la Convergence Notre Dame des Landes)

Jean-Michel JEDRASZAK, Président d’AIVES, lors de son intervention 
devant plusieurs centaines de personnes.



2- Avec la Confédération Paysanne le mardi 1er juillet 2014, 
face au Palais de justice d’Amiens !

… parmi eux, la délégation d’AIVES et de DECAVI.



3. AIVES à Amiens le 28 octobre 2014

Une partie des prévenus sur les marches du tribunal à la sortie de l’audience



3. AIVES à Amiens le 28 octobre 2014

la délégation d’AIVES, face aux grilles du Tribunal, venue les soutenir,









AIVES à Hillion les 14 et 15 septembre 2013

Plage de la Granville à Hillion dans la baie de St Brieux



Les associations :



Les associations (suite) :



Quelques exemples d’actions :

•Contre les publicités mensongères (savoir ce que l’on mange): 
 -Le jambon de Bayonne
 -La pub de Cora

•Campagne contre le caillebotis intégral comme MTD

•Publication d’argumentaires :
 -Elevage et antibiorésistance
 -Elevage, ammoniac, particules fines et santé

•Conseils d’ordre juridique 



Une autre façon de lutter contre la 
porcherie industrielle d’Heuringhem :

Imposons sur les emballages des viandes, 
lait, … l’origine mais aussi les modes 

d’élevage d’où proviennent ces denrées 
alimentaires !!!

Diapo 2014



•En novembre 2014 le Collectif Plein Air a attiré l’attention de 
la DGCCRF, de l’INAO et de la DGAL sur quelques anomalies 
du côté de l’IGP Jambon de Bayonne :

•L’IGP Jambon de Bayonne a dû rectifier sa pub !

- Elevages de « petite taille » 
-« conditions d’élevage exceptionnelles » :

Ces 2 notions ont été retirées de la pub.



Monsieur,

Nous nous permettons d’attirer votre attention sur le fait que la publicité que 
vous avez récemment introduite pour promouvoir du jeune bovin alsacien 
induit le consommateur en erreur en ce qui concerne les conditions d’élevage 
de ces animaux. Elle représente un bovin broutant de l’herbe. Or, depuis  leur 
sevrage (et dans des cas isolés peut-être même avant) ces animaux ne voient 
plus de prairie.  C’est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir modifier 
cette publicité et de la mettre en conformité avec les conditions d’élevage 
réelles. 
Nous en informons la DGCCRF et éventuellement le Jury de déontologie 
publicitaire.













SARM, élevage intensif de porcs et épandage de lisier

http://www.aives.fr/wp-content/uploads/2014/08/SARM-et-lisier.pd



SARM, élevage intensif de porcs et épandage de lisier

http://www.aives.fr/wp-content/uploads/2014/08/SARM-et-lisier.pd





Ammoniac, particules fines, élevages industriels, santé !



Données du 07 mars au 15 mars 2014- Source LSCE & INERIS

Ammoniac, particules fines, élevages industriels, santé !



Il apparaît donc clairement ici, et cette fois c’est écrit, que les activités agricoles et 
l’élevage en particulier, participent à plus de 60 % à la production de particules 
fines dans les conditions de cette étude ! Nos gouvernants ne peuvent pas ne pas 
savoir .



Ammoniac, particules fines, élevages industriels, santé !



Ammoniac, particules fines, élevages industriels, santé !







Quel est le rapport bénéfice / 
risque pour les habitants de nos 

villages d’une porcherie 
industrielle à Heuringhem ?



RENFORCEMENT DE NOTRE ASSOCIATION.

LUTTE CONTRE LA PORCHERIE INDUSTRIELLE D’HEURINGHEM !!
 - poursuite des actions locales.
 - poursuite de l’étude des dossiers.
 - action(s) au Tribunal Administratif.

VIGILANCE POUR GARDER NOTRE ENVIRONNEMENT SAIN.

SOLIDARITE AVEC LES AUTRES ORGANISATIONS CONTRE LES ELEVAGES INTENSIFS.
 - soutien à NOVISSEN.
 - création d’une confédération des associations.
 - participation à des actions nationales.

LUTTE POUR LE BIEN ÊTRE ANIMAL.

Diapo AG 2014



Ammoniac, particules fines, élevages industriels, santé !

APPROBATION DU RAPPORT 
MORAL ET DU

RAPPORT D’ACTIVITE



Election du Conseil d’Administration





Ammoniac, particules fines, élevages industriels, santé !

Vote sur la composition du 
Conseil d’Administration d’AIVES



Orientations 2015-2016



Quelles orientations en 2015/2016 pour AIVES ?



CONSOLIDATION DE NOTRE ASSOCIATION.

LUTTE CONTRE LA PORCHERIE INDUSTRIELLE D’HEURINGHEM !!
 - poursuite des actions locales.
 - poursuite de l’étude des dossiers.
 - action(s) au Tribunal Administratif de Lille.
 - défense au TGI de Saint Omer.

VIGILANCE POUR GARDER NOTRE ENVIRONNEMENT SAIN.

SOLIDARITE AVEC LES AUTRES ORGANISATIONS CONTRE LES ELEVAGES INTENSIFS.
 - soutien à NOVISSEN
 - soutien à la Confédération Paysanne.
 - renforcement  du Collectif Plein Air.
 - participation à des actions nationales.

LUTTE POUR LE BIEN ÊTRE ANIMAL.



Tous à Amiens le mercredi 17 juin 2015











Tous à Loos en Gohelle le dimanche 
5 juillet 2015













Le projet de porcherie d’Heuringhem, c’est 4 500 équivalents animaux. Mais 4 

500 équivalents animaux, ce ne sont pas 4 500 bêtes. Aurélie Bridault a 

toujours tenu à cette nuance. « 4 500 équivalents animaux. Ce sont des termes 

administratifs. Cela correspond à un élevage de 282 truies productives, soit 

312 truies présentes », précisait-elle dans son interview en mars. 

À Herbinghen, Sébastien Douchet possède, lui, 250 truies productives, soit 

trente de moins que l’élevage porté par Aurélie Bridault. À cela, s’ajoutent 60 

cochettes (jeunes truies) pour renouveler l’élevage. En comptant les truies, les 

porcelets et les porcs charcutier, Sébastien Douchet fait état de 1 500 animaux 

au total, quand son droit à produire est de 2 396 équivalents animaux. Celui 

d’Aurélie-Bridault serait de 4 500. Mais elle-même confiait « ce ne sera jamais 

plein, cela le sera environ aux deux tiers », soit si nos calculs sont bons 3 000 

équivalents animaux, contre un petit 2 000 pour Sébastien Douchet.

Une différence que ce dernier explique ainsi : « La race des piétrains est peu 

prolifique. Et puis, nous on vend les reproducteurs, quand eux gardent les 

mâles ».

À Herbinghen, le nombre d’animaux présents est inférieur au nombre 

d’équivalents animaux. Il en sera logiquement de même à Heuringhem où le 

nombre de bêtes se situerait entre 2 250 et 3 400.



Lettre de demande au préfet - Dossier ICPE page 3 – 26 février 2011



Arrêté d’autorisation signé du préfet le 29 mars 2013 – Page 5



5.4.1.1 Production de gaz à effet de serre - Dossier ICPE page 98



Couverture « Prévision budgétaire » 21 01 2010



« Prévision budgétaire » 21 janvier  2010 – page 21





Les porcs sont vendus à 6 mois.
Il faut donc 6 mois pour qu’un porc charcutier sorte de la porcherie.
Il y a donc 7 994 / 2 = 3 997 porcs en permanence en période de croissance !



•Il y a donc 4 000 porcs en période de croissance, de la 

naissance à la sortie pour l’abattoir.

•Il y a 312 truies dont 288 truies productives.

•Il y a 42 cochettes.

•Il y a 1 verrat.

•Il y a chaque année environ 500 porcs en période de 

croissance qui meurent avant la sortie pour l’abattoir, cela 

représente 125 porcs présents avant la survenue du décès 

(calcul en considérant un âge moyen de décès à 3 mois).

Cela fait un total d’environ 4 480 
animaux en présence permanente !

Dans ce chiffre de 4 480 sont bien sûr inclus les porcelets de la naissance 
à leur sevrage à 3 semaines, êtres vivants doués de sensibilité !



4500 animaux en présence permanente ! Diapo 2014



LOCAL Nombre de places

La quarantaine 28

Le bloc de saillie 92

Le bâtiment de gestantes 250

La case à verrat 1

Les maternités 72

La nurserie 864

Le pré-engraissement 864

Les salles d’engraissement 2496

TOTAL 4 667

La production de porcelets sevrés est de 8 611 par an (52 semaines).
Les porcelets sont retirés de leur mère à 3 semaines.
8611

52
 x 3 = 497 porcelets présents en maternité.

4 480 – 497 = 3 983 animaux pour 4 667 places.

Taux d’occupation des bâtiments : 
𝟑𝟗𝟖𝟑

𝟒𝟔𝟔𝟕
 x 100 = 85 %
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